
Commune de
BERNEVILLE

Département du Pas-de-Calais
Arrondissement d’Arras

Canton d’Avesnes-le-Comte

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 2022

Nombre

De conseillers
en exercice :           11   
De présents :          10
De votants  :           10
 

2022/31

OBJET :
Délibération de principe

autorisant le recrutement
 d’agents contractuels

remplaçants 
Article L. 332-13 du code

général de la fonction
publique

Le Maire certifie que le compte
rendu de cette délibération a  été
affiché à  la  porte  de  la  Mairie

le
17 novembre 2022

et  que  la convocation  du
Conseil  avait  été  faite  le 

10 novembre 2022

L’an  deux  mil  vingt-deux,  le  seize  novembre,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil
Municipal de la commune de BERNEVILLE s’est réuni au lieu ordinaire de ses
séances,  après  convocation  légale,  sous  la  présidence  de  M.  Julien
BELLENGIER, Maire.

Etaient  présents :  Mrs.  BELLENGIER Julien,  Maire,  ALLEGRO Jean-
François,  BOUY Fabrice,  BUQUET Christian,  KWASEBART Michel,  LALY
Olivier,  PIGACHE  Romuald,  Mmes  DUBOIS  Gaëlle,  PAYEN  Odile,
SZYMANEK Sandra

Absents  excusés : Mme DUBRULLE Perrine
Secrétaire : Mme PAYEN Odile

Le Maire informe l’assemblée :

Les  besoins  des  services  peuvent  justifier  le  remplacement  rapide  de
fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels de droit public indisponibles
dans les cas limitativement fixés par l’article L. 332-13 du code général de la
fonction publique à savoir :

• Lorsqu’ils sont autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel,
• Lorsqu’ils sont indisponibles en raison d'un détachement de courte durée,

d'une  disponibilité  de  courte  durée  prononcée d'office,  de  droit  ou  sur
demande pour raisons familiales (maximum 6 mois),

• Lors d'un détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période
de  scolarité  préalable  à  la  titularisation  dans  un  corps  ou  un  cadre
d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle de préparation à un
concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois,

• Lors d'un congé régulièrement accordé en application du code général de
la fonction publique [congés annuels, congés pour raisons de santé (CMO,
CLM, CLD, CITIS,  CGM),  congés  maternité  ou pour  adoption,  congé
paternité, congé de présence parentale, congé parental],

• Ou  de  tout  autre  congé  régulièrement  octroyé  en  application  des
dispositions  réglementaires  applicables  aux  agents  contractuels  de  la
fonction publique territoriale.

Les contrats établis sur ce fondement sont conclus pour une durée déterminée et
renouvelés,  par  décision  expresse,  dans  la  limite  de  la  durée  de  l'absence  du
fonctionnaire ou de l'agent contractuel à remplacer.

Ils peuvent prendre effet avant le départ de cet agent.
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment son article L. 332-13 ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction  publique  territoriale  et  relatif  aux  agents  contractuels  de  la  fonction
publique territoriale ; 

Considérant que les besoins des services peuvent justifier le remplacement rapide
de fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1     :   

D’autoriser le Maire à recruter des agents contractuels de droit public dans les
conditions fixées par l’article L. 332-13 du code général de la fonction publique
pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels de droit
public momentanément indisponibles.

Article 2     :  

D’autoriser  le  Maire  à  signer  les  contrats  de  travail  correspondants  et  tous
documents relatifs à ces recrutements.

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération
selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.

Article 3     :  

De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

Article 4     :  

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux
services de l’Etat et publication et ou notification. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

Ainsi fait et délibéré, publié et affiché, certifié et rendu exécutoire, les jour, mois
et an susdits. 

Pour extrait conforme,

Le Maire

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de
sa publication.

Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  au  moyen  de  l’application  informatique
Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
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